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dans ce document sont arrondis individuellement.
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Message du président  
et du directeur général

Chères et chers sociétaires,

L’année 2023 s’inscrit dans un contexte géopolitique et économique complexe influencé par 
l’inflation, obligeant les dirigeants d’entreprise à faire preuve de résilience. Le dérèglement 
climatique impose au secteur de l’assurance une réflexion de fond sur certaines couvertures. Malgré 
ce contexte difficile, le Groupe Vaudoise Assurances réalise un très bon exercice, assorti d’un 
bénéfice consolidé de CHF 132,5 millions, contre CHF 130,8 millions en 2022.

Nos valeurs – Proches, Fiables, Humains et Proactifs –, qui placent les besoins de notre clientèle au 
cœur de nos préoccupations, sont les meilleures garantes du succès de notre Compagnie. Notre 
identité coopérative prend tout son sens dans cette période incertaine et garantit la solidité de nos 
affaires. Ainsi, nous poursuivons notre transformation digitale, dont le double objectif est de mieux 
répondre aux attentes évolutives de notre clientèle et de rendre nos processus plus efficients.

Diverses enquêtes nous situent dans le top 3 des meilleurs assureurs suisses en matière de 
satisfaction client. Cette année, la Compagnie figure en tête du classement dans la catégorie 
assurance automobile du sondage mené par comparis.ch. Ces résultats nous encouragent à 
continuer sur cette voie. Présents dans toutes les régions de Suisse, nous sommes à l’écoute des 
besoins de nos différentes parties prenantes et leur apportons des solutions adaptées, quel que soit 
le canal de communication choisi.

En 2023, nous avons obtenu la certification Great Place to Work®, organisation qui recueille et 
analyse des données permettant d’évaluer la culture d’entreprise et la satisfaction des 
collaboratrices et collaborateurs. Lorsque la confiance et les expériences sont positives, ces derniers 
deviennent un moteur puissant de valeur ajoutée.
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Persuadés que l’engagement des entreprises privées dans le sport et la culture est essentiel pour le 
bien-être de la société, nous cultivons nos valeurs dans nos activités de sponsoring. Nous nous 
impliquons avec conviction dans de nombreuses disciplines sportives : athlétisme, course à pied, golf, 
hockey sur glace et tennis. Partenaire principal de la relève de Swiss Tennis, nous nous associons à 
l’ensemble des événements de tennis dédié aux 5 à 18 ans et soutenons parallèlement deux grands 
espoirs helvétiques : Céline Naef et Dominic Stricker. Avec plus d’une centaine d’agences en Suisse, 
nous parrainons par ailleurs des événements dans chaque région, en phase avec notre valeur de 
proximité. Partenaire culturel de première importance, nous soutenons depuis de nombreuses 
années des théâtres, des opéras, des spectacles, des expositions et des festivals, parmi lesquels 
l’Opéra de Lausanne, Jazz uf em Platz et le Montreux Jazz Festival. C’est d’ailleurs cette 
manifestation que nous avons choisie de présenter comme fil rouge. Revivez avec nous les moments 
de liesse et de joie à travers ces pages.

En 2023, comme lors des exercices précédents, la Vaudoise a mis en place une série de mesures 
permettant de renforcer sa stratégie de durabilité. Ces actions ont couvert les quatre piliers et l’axe 
transverse de notre stratégie, dans les domaines de l’environnement, du social et de la gouvernance. 
Sur la base de la réalisation d’un bilan carbone en 2022, la Vaudoise s’est fixé l’objectif en 2023 de 
réduire ses émissions CO2 opérationnelles par employé à temps plein (ETP) de 25 % jusqu’en 2030. 
Cet objectif nous amènera à prendre de nouvelles mesures fortes pour diminuer notre impact 
carbone à partir de 2024. Pour plus d’informations sur cette question et les autres thèmes centraux 
de notre stratégie de durabilité, nous vous invitons à lire notre rapport de durabilité.

En 2024-2025, la Vaudoise partagera son succès avec ses assurées et assurés sous la forme d’une 
réduction de prime. Depuis 2011, la Compagnie a ainsi redistribué plus de CHF 390 millions. 
La redistribution des bénéfices est au cœur de notre nouvelle campagne de communication 
nationale. Afin de poursuivre cet objectif, nous redistribuerons CHF 37 millions à nos clientes et 
clients durant les douze prochains mois, à partir du 1er juillet 2024. Fort de ces bons résultats, le 
Conseil d’administration proposera à l’Assemblée générale d’augmenter le dividende des actions 
nominatives B de Vaudoise Assurances Holding de CHF 2.–, à CHF 22.–, et de maintenir le dividende 
de l’action nominative A à CHF 0.30. Ces résultats permettent en outre de servir un très bon 
rendement aux titulaires de parts sociales de Mutuelle Vaudoise.

Globalement, le chiffre d’affaires affiche une progression de 3,3 % par rapport à l’exercice précédent, 
à CHF 1’378 millions. Dans les affaires non-vie, les primes émises progressent de 4,8 % par rapport 
à 2022 pour s’établir à CHF 1’100 millions.

En comparaison à l’excellente année 2022, nous constatons, dans les affaires vie, une diminution des 
primes émises totales de -3,2 % pour atteindre un montant de CHF 250 millions.

Sur le plan des sinistres, l’année 2023 a été marquée par l’inflation, qui a occasionné une 
augmentation des prestations de réparation des véhicules, ainsi que par de nombreux orages de 
grêle. Après deux années caractérisées par des intempéries d’une intensité exceptionnelle, ce sont, 
pour 2023, plus de 5’000    annonces de cas qui ont été enregistrées. En cumulant ces prestations aux 
autres dommages naturels affectant les couvertures d’assurances sur les immeubles et le mobilier, 
le montant total résultant des dommages naturels s’élève à plus de CHF 38 millions et a donc plus 
que doublé par rapport à 2022. À nouveau, notre expertise dans l’organisation d’unités mobiles 
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(drive-in) pour évaluer les dommages aux véhicules a permis d’offrir à notre clientèle un excellent 
service de proximité dans les meilleurs délais.

À l’heure où nous écrivons ces lignes, notre croissance dans les domaines non-vie et vie devrait se 
poursuivre pour l’année à venir. Nous veillerons attentivement au maintien de la qualité de la 
souscription et à l’évolution de la sinistralité.

La volatilité des marchés financiers conduit notre Groupe à maintenir des investissements 
largement diversifiés. Nous conservons également un haut niveau de qualité de nos placements 
obligataires et de nos couvertures sur les actions et sur les devises en conformité avec notre capacité 
de prise de risque. Par ailleurs, nous poursuivons notre stratégie de placement durable. Au 
31   décembre 2023, 94 % des actifs financiers de Vaudoise Générale et de Vaudoise Vie étaient gérés 
avec des critères répondant aux normes environnementales, sociales et de gouvernance (ESG).

En ce qui concerne la gouvernance de notre Groupe, Nathalie Bourquenoud a été élue en qualité 
d’administratrice lors de l’Assemblée générale de Vaudoise Assurances Holding qui s’est déroulée 
le 8 mai 2023. Elle a succédé à Chantal Balet Emery, dont le mandat s’est terminé après vingt-
deux années passées au sein du Conseil d’administration du Groupe Vaudoise Assurances. Le 
1er   janvier 2023, Patrick Streit a succédé à Christian Lagger en tant que responsable des affaires 
P&C. Nous remercions Chantal Balet Emery et Christian Lagger pour leur engagement sans faille 
envers notre Compagnie.

Au nom du Conseil d’administration et de la Direction, nous sommes heureux de vous informer sur 
nos activités et nos résultats.

Bonne lecture !

Philippe Hebeisen
Président du Conseil d’administration

Jean-Daniel Laffely
Directeur général, CEO
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Chiffres clés

Redistribution des excédents 
non-vie 2024-2025

Dividendes proposés à 
l’Assemblée générale

Capitaux propres avant répartition du bénéfice

Ratio combiné non-vie Rendement net des placements

millions

(+ 0,5 %)

millions (+2,8 %)

millions (+ 2 millions)

Bénéfice  
de l’exercice

Chiffre  
d’affaires

millions (+ 1,3 %)

millions

37

↗25
2’339,5

132,5

1’378,1

96,6 % 2,0 %

+3,3 %
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Clientes et clients qui 
nous font confiance

Primes par secteur en %

Répartition des primes sur le marché suisse en %

Collaboratrices  
et collaborateurs

assurances (hors Epona)

Assurances P&C 

Assurances de personnes non-vie

Assurances vie

Suisse romande 

Suisse alémanique 

Tessin

(y compris Berninvest AG, neocredit.ch  AG, 
Pittet Associés SA et Epona, Société 
d’assurance générale des animaux SA)

478’661 1’905 ETP

19

48

33

55

40

5
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Réseau de distribution

Chur

St. Gallen

Winterthur

Zürich

Aarau

Solothurn

Basel

Delémont

Luzern

Thun

Brig

Sion

Bern

Biel/Bienne

Neuchâtel

Yverdon-
les-Bains

Fribourg

Bulle

Aigle

Vevey

Lausanne

Lausanne
Siège

Renens

Bussigny

Morges

Genève

Payerne

Rapperswil

Lugano

Cunter

Landquart

Vaduz

Buchs

Glarus

Altdorf

Schwyz

Stans

ZugHochdorf

WolhusenBurgdorf

Langnau

Interlaken

Visp

Leuk-
Stadt

SierreVillars-sur-Ollon

Crans-
Montana

GstaadBlonay
Montreux

Château-d'Œx

Châtel-St-Denis

Les Diablerets

Pully
Monthey

Verbier

Bex

Fully

Martigny

Villette
(Le Châble)

Belp

Düdingen
Domdidier

Romont
Moudon

Echallens

Épalinges
Oron

Chexbres

Lutry

Mézières

La Sarraz

Sugiez

Ste-Croix

Vallorbe
Orbe

Le Sentier

Cossonay

Aubonne
Rolle

Nyon

Cointrin

AvenchesEstavayer-
le-Lac

Lucens

La Chaux-de-Fonds

Lyss

Sursee

Appenzell
Gossau

Wil

Uster

Meilen

Horgen

Wohlen

Baden

Dietikon Dübendorf

Frick

Olten

Moutier Zofingen

Porrentruy
Liestal

Kreuzlingen
Frauenfeld

Schaffhausen

Heerbrugg

Arbon

St. Moritz

Brusio

Bellinzona

Locarno

Mendrisio

Agences générales

114 agences réunies en 26 agences générales

3 services courtiers de Direction 
(Lausanne, Dübendorf et Lugano)

 Agence générale

 Agence

 Bureau

Agence de Direction
Argovie
Bâle
Berne
Bienne – Soleure
Chablais
Fribourg
Genève 
Haut-Valais
Jura
La Broye
Lausanne
Morges 
Neuchâtel
Nord vaudois
Oberland bernois
Ouest lausannois / Gros-de-Vaud
Rapperswil 
Riviera
Sud-Est de la Suisse 
Suisse centrale
Suisse orientale
Tessin
Valais romand
Winterthour
Zurich
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Activités d’assurance

Évolution des affaires

Primes brutes émises Prestations payées brutes

en milliers de CHF 2023 2022 +/- % 2023 2022 +/- %
Ensemble des 
affaires
Assurances  
non-vie  1’100’321 1’050’318 4,8  808’565 769’069 5,1
Assurances vie  250’283 258’683 -3,2  224’923 219’710 2,4
Total 1’350’604 1’309’001 3,2 1’033’487 988’778 4,5

Affaires directes
Assurances  
non-vie  1’096’035 1’045’023 4,9  804’979 765’580 5,1
Assurances vie  249’375 257’684 -3,2  221’941 217’068 2,2
Total 1’345’410 1’302’707 3,3 1’026’920 982’648 4,5

Affaires indirectes
Assurances  
non-vie  4’286 5’295 -19,0  3’586 3’488 2,8
Assurances vie  907 999 -9,2  2’981 2’642 12,8
Total 5’194 6’294 -17,5 6’567 6’131 7,1

Avec une évolution de 3,2 % par rapport à l’année précédente, le volume de primes brutes 
émises du Groupe Vaudoise Assurances atteint CHF  1,3  milliard.

En assurances non-vie, les primes dépassent CHF 1,1 milliard (+ 4,8 %) après avoir atteint le 
milliard de primes pour la première fois de son histoire l’année dernière. Les affaires P&C, 
anciennement nommées Patrimoine, enregistrent une croissance de 2,2 % en dépit d’une forte 
concurrence dans tous les segments. Les assurances Véhicules à moteur restent la branche la plus 
importante en matière de volume pour la société et progressent de 1,7 %.

Les assurances Choses affichent une croissance très satisfaisante de 3,6 %. La branche 
Responsabilité civile réalise une croissance de 1,1 %.

Quant aux assurances de personnes non-vie, leur croissance de 8,7 % est historique avec un 
montant de CHF 36,3 millions de primes supplémentaires.

Globalement, le ratio combiné en assurances non-vie reste à un niveau favorable en dépit d’une 
augmentation des cas et des coûts de sinistres (96,6 % en 2023 contre 93,1 % l’exercice précédent).

Du côté des assurances vie, nous observons une légère baisse de l’encaissement des primes 
brutes émises de 3,2 %. Ce recul s’explique par le fait que nous avons commercialisé une seule 
tranche TrendValor en 2023, contre deux l’année précédente.
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Extrait du rapport annuel  
du Groupe Vaudoise Assurances –  
Comptes consolidés du Groupe  
au 31 décembre
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Actif 31.12.2023 31.12.2022

Placements de capitaux 7’582’730 7’582’044
Placements de capitaux pour le compte et aux risques de tiers 398’860 329’063
Actifs provenant de la réserve de cotisations de l’employeur 96’567 96’567
Immobilisations incorporelles 48’450 26’796
Immobilisations corporelles 94’920 91’051
Part des réassureurs aux provisions techniques 73’208 76’420
Créances 118’979 125’731
Liquidités 287’056 312’038
Actifs de régularisation 42’865 41’868
Total de l’actif 8’743’634 8’681’576

Passif 31.12.2023 31.12.2022

Provisions techniques (brut) 5’135’632 5’229’178
Provisions techniques pour le compte et aux risques de tiers 371’298 302’878
Provisions (financières) non techniques 152’742 151’887
Fonds pour participations futures aux excédents 32’891 33’017
Engagements financiers 194’224 192’715
Autres engagements 478’927 464’054
Passifs de régularisation 38’411 31’927
Fonds propres 2’339’508 2’275’921
Total du passif 8’743’634 8’681’576
   

Résumé du bilan consolidé
(en milliers de CHF)
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2023 2022

Primes acquises pour propre compte  1’229’523  1’186’072 
Charges techniques hors frais pour propre compte  -900’282  -830’209 
Frais d’acquisition et d’administration des contrats d’assurances  -316’372  -303’038 
Participations aux excédents attribuées  -25’375  -25’957 
Résultat de placements pour propre compte  149’807  117’505 

Résultat des opérations d’assurance et de placements  
pour le compte et aux risques de tiers  5’152  -2’384 

Produits de prestations de services  27’473  25’704 
Frais d’administration des autres activités  -24’239  -22’134 
Résultat d’exploitation  145’687  145’559 

Résultat hors exploitation  805  2’022 

Résultat exceptionnel  675 -

Résultat avant impôts sur les bénéfices  147’167  147’580

Impôts sur les bénéfices  -14’679  -16’773

Bénéfice après impôts  132’488  130’808
   

Résumé du compte de profits  
et pertes consolidé
(en milliers de CHF)



Comptes annuels de Mutuelle Vaudoise 
conformément au Code des obligations
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Mutuelle Vaudoise est une société coopérative avec capital social fondée en 1895 à Lausanne. Elle 
a cessé d’exercer les activités propres à une société d’assurances en 1989, année de création de 
Vaudoise Assurances Holding SA. Son activité consiste à gérer des participations mobilières et à 
contrôler Vaudoise Assurances Holding SA dont elle est l’actionnaire majoritaire.

Les sociétaires bénéficient d’une rémunération intéressante sur leurs parts sociales. Ils peuvent 
participer personnellement à l’Assemblée générale et prendre ainsi part aux décisions concernant 
les sociétés du Groupe Vaudoise Assurances. Peuvent être sociétaires les personnes physiques ou 
morales domiciliées en Suisse ou au Liechtenstein, titulaires d’un ou de plusieurs contrats d’assu-
rances auprès de Vaudoise Générale ou de Vaudoise Vie et qui souscrivent une part sociale au 
moins (valeur nominale CHF 100.–).

Les états financiers 2023 sont présentés en respect des exigences du Code des obligations.  
Ce référentiel implique la mention d’informations complémentaires en annexe, lesquelles 
comprennent des commentaires relatifs aux éléments principaux de l’exercice.

L’article 962 du Code des obligations impose à Mutuelle Vaudoise de dresser des états financiers 
selon une norme reconnue. En respect de cette législation, la société a également établi des 
comptes annuels 2023 selon les normes Swiss GAAP RPC fondamentales qui vous sont présentés 
en pages 29 et suivantes.

Le Conseil d’administration proposera de répartir l’excédent de l’exercice  
à raison de CHF 6.– par part sociale comme l’année dernière.

À fin 2023, Mutuelle Vaudoise présente un excédent d’actif de CHF 1’167’085.– contre 
CHF   1’206’666.– pour l’exercice précédent. Quant à son capital social, en légère baisse, il est de 
CHF 8’138’300.– (CHF 8’420’900.– à fin 2022).

Commentaires sur l’exercice
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Actif
Notes* 31.12.2023 31.12.2022

Actif circulant
Trésorerie 3.1 4’517 3’879

Autres créances à court terme 3.2
Envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient 
une participation directe 105 12’049
Autres  362 380

467 12’429

Total actif circulant 4’984 16’308

Actif immobilisé
Immobilisations financières 2.1
Envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient 
une participation directe 37’000 25’000

37’000 25’000

Participations 3.3 52’849 52’849

Total actif immobilisé 89’849 77’849

Total actif 94’833 94’157

Passif

31.12.2023 31.12.2022
Capitaux étrangers à court terme
Autres dettes à court terme 3.4
Envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient 
une participation indirecte 2’414 2’234
Autres  317 243

2’731 2’477

Passifs de régularisation 3.5 146 108

Total capitaux étrangers à court terme 2’877 2’585

Capitaux propres 3.6
Capital social 8’138 8’421
Réserves légales issues de l’excédent
– Réserves générales issues de l’excédent 12’000 12’000
Réserves facultatives issues de l’excédent
– Réserves libres et statutaires issues de l’excédent 70’500 69’500
Excédent d’actif au bilan
– Solde reporté de l’exercice précédent 151 444
– Excédent de l’exercice 1’167 1’207
Total capitaux propres 91’956 91’572

Total passif 94’833 94’157

* Voir page 21 et suivantes

Bilan avant répartition de l’excédent d’actif
(en milliers de CHF)
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Notes* 2023 2022

Produits des participations 3.7 3’536 3’482
Autres produits financiers 3.8 360 154
Total produits d’exploitation 3’896 3’636

Charges financières 3.9 -3 -15
Autres charges d’exploitation 3.10 -2’658 -2’348
Résultat d’exploitation avant impôts, amortissements 
et corrections de valeur 1’235 1’273

Excédent avant impôts 1’235 1’273

Impôts directs -67 -66

Excédent de l’exercice 1’167 1’207

* Voir page 21 et suivantes

Compte de résultat
(en milliers de CHF)
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Tableau de flux de trésorerie
(en milliers de CHF)

2023 2022

Excédent de l’exercice 1’167 1’207

Augmentation (-) / diminution (+) des autres créances  
à court terme -38 -218
Augmentation (+) / diminution (-) des autres dettes  
à court terme 133 116

Augmentation (+) / diminution (-) des passifs de régularisation 37 17

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 132 -84

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement – –

Entrées de liquidités provenant de l’augmentation de capital 95 206

Sorties de liquidités provenant de la diminution de capital -251 -241

Paiement de la participation des sociétaires à l’excédent -505 -519

Flux de trésorerie liés aux activités de financement -662 -554

Augmentation (+) / diminution (-) nette des liquidités 637 568

Total des liquidités de l’année précédente 3’879 3’311

Variation des liquidités de l’année 637 568

Total des liquidités de l’année 4’517 3’879
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Annexe aux comptes annuels
(en milliers de CHF)

1.   Informations sur les principes mis en application dans les comptes annuels
Les présents comptes annuels de Mutuelle Vaudoise, Société Coopérative, à Lausanne, ont été 
établis conformément au Code des obligations, particulièrement selon les articles de la comp-
tabilité commerciale et de la présentation des comptes (art. 957 à 963b). 

Selon l’art. 963a CO, Mutuelle Vaudoise transfère l’obligation d’établir des comptes consolidés 
à Vaudoise Assurances Holding SA.

Tous les chiffres mentionnés dans les états financiers sont arrondis individuellement.

2. Principes d’évaluation
2.1 Immobilisations financières
Les immobilisations financières, qui comprennent les prêts à long terme, sont évaluées à leur 
valeur nominale en compte. 

Les participations sont évaluées au maximum à leur coût d’acquisition, sous déduction des 
corrections de valeur nécessaires. 

2.2 Autres postes de l’actif et du passif
Ces positions sont évaluées à leur valeur nominale sous déduction des amortissements néces-
saires.

3. Informations sur les postes du bilan et du compte de résultat
3.1 Trésorerie
Il s’agit d’avoirs bancaires.

3.2 Autres créances à court terme
Les créances envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient une participation directe 
comprennent les prêts à court terme et les comptes courants intercompagnies. Les autres 
créances comprennent des excédents d’impôts courants, des montants d’impôts anticipés et 
de TVA à récupérer.
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3.3 Participations

Siège Capital-actions
Part du capital  

en %
Part des droits  

de vote en %

Directes 31.12.2023 31.12.2022 31.12.2023 31.12.2022 31.12.2023 31.12.2022
Vaudoise Assurances 
Holding SA Lausanne 75’000 75’000  67,6  67,6  91,2  91,2 
Indirectes (détenues via Vaudoise 
Assurances Holding SA)
Vaudoise Générale, 
Compagnie d’Assurances SA Lausanne 60’000 60’000  67,6  67,6  91,2  91,2 
Vaudoise Vie, Compagnie 
d’Assurances SA Lausanne 100’000 100’000  67,6  67,6  91,2  91,2 
Epona, Société d’assurance 
générale des animaux SA Lausanne 3’861 3’861  67,6  62,3  91,2  84,0 
Pittet Associés SA Lausanne 100 100  67,6  67,6  91,2  91,2 
Vaudoise Services SA Lausanne 2’250 2’250  67,6  67,6  91,2  91,2 
Vaudoise Asset 
Management SA Berne 100 100  67,6  67,6  91,2  91,2 
Berninvest AG Berne 1’000 1’000  67,6  67,6  91,2  91,2 
Vaudoise Investment 
Solutions SA Berne 100 100  67,6  67,6  91,2  91,2 
FimPlus SA Lausanne 100 100  67,6  33,8  91,2  45,6 
FimPlus Management SA Lausanne 100 100  67,6  33,8  91,2  45,6 
neocredit.ch AG Berne 5’000 5’000  67,6  67,6  91,2  91,2 

Popety SA
Plan-les-
Ouates 205 205  20,6  10,8  27,8  14,6 

Europ Assistance (Suisse) 
Holding SA Nyon 1’400 1’400  16,9  16,9  22,8  22,8 
Credit Exchange SA Zurich 163 100  14,5  16,9  19,6  22,8 
Orion Assurance de Protection 
Juridique SA Bâle 3’000 3’000  14,9  14,9  20,1  20,1 
Procimmo Group SA Zoug 2’988 2’988  13,5  13,5  18,2  18,2 
NewCo Switzerland SA Lausanne 125 125  13,5  13,5  18,2  18,2 

3.4 Autres dettes à court terme
Il s’agit principalement du compte courant en faveur de Vaudoise Générale, Compagnie 
d’Assurances SA, pour CHF 2’414’025.– (CHF 2’233’904.– en 2022), de parts sociales à 
rembourser pour CHF 290’000.– (CHF 212’000.– en 2022)  ainsi que des impôts à régler.

3.5 Passifs de régularisation
Ils sont constitués de passifs transitoires couvrant divers frais généraux à payer, dont les frais 
relatifs à la prochaine Assemblée générale.

3.6 Capitaux propres
Le total des capitaux propres, y compris l’excédent au bilan, atteint CHF 91’955’917.–, en 
augmentation de 0,4 % par rapport à l’exercice précédent.
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3.7 Produits des participations
À la suite de la décision prise en Assemblée générale ordinaire le 8 mai 2023, Vaudoise 
Assurances Holding SA a versé des dividendes sur les actions nominatives A de CHF 0.30, 
de même montant par rapport à l’exercice précédent, et sur les actions nominatives B de 
CHF   20.–, en augmentation de CHF 2.–, représentant un produit de CHF 3’535’600.– contre 
CHF 3’482’040.– une année auparavant.

3.8 Autres produits financiers
lls sont principalement constitués d’intérêts sur les prêts consentis à Vaudoise Assurances 
Holding SA.

3.9 Charges financières
Elles sont composées d’intérêts et de frais bancaires.

3.10 Autres charges d’exploitation
Il s’agit des frais liés à la gestion de la société et à la tenue du registre des sociétaires.

4. Informations complémentaires
4.1 Nombre de collaboratrices et collaborateurs
Étant donné son appartenance au Groupe Vaudoise et de par son activité, Mutuelle Vaudoise 
n’a aucun employé.

4.2 Sûreté envers le groupe TVA
En raison de son intégration dans le groupe TVA Vaudoise Générale, la société est solidaire-
ment responsable des éventuelles dettes de TVA présentes et futures du Groupe.

4.3 Honoraires de l’organe de révision
Les honoraires concernent des prestations en matière de révision pour CHF 19’373.– (sans 
changement par rapport à 2022).

L’organe de révision n’a pas fourni d’autres prestations durant les deux exercices en question.

4.4 Événements importants survenus après la date du bilan
Aucun événement significatif n’est intervenu entre la date du bilan et celle de l’approbation des 
comptes par le Conseil d’administration, soit le 21 mars 2024.
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31.12.2023 31.12.2022

Excédent de l’exercice 1’167 1’207

Solde reporté de l’exercice précédent 151 444

Solde disponible 1’318 1’651

Proposition du Conseil d’administration
Montant mis en réserve pour la participation des sociétaires  
à l’excédent de l’exercice 1)  490 500

Attribution aux réserves libres et statutaires 800 1’000

Solde à reporter 28 151

Total 1’318 1’651

1) Ce montant est basé sur la proposition du Conseil d’administration d’une 
répartition de l’excédent d’exercice à raison de CHF 6.– par part sociale.

  Étant donné que les réserves légales issues de l’excédent et du capital ont 
atteint 50 % du capital social, il a été renoncé à d’autres dotations. 

Proposition de répartition 
de l’excédent d’actif
(en milliers de CHF)
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Rapport annuel

Marche des affaires
Les produits des dividendes se montent à CHF 3,5 millions. Ils sont stables par rapport à l’an-
née précédente. Les autres charges d’exploitation ont augmenté, passant de CHF 2,3 millions 
en 2022 à CHF 2,7 millions en 2023, soit une augmentation de 13,2 %. L’excédent avant impôts 
est en diminution de 3,0 % à CHF 1,2 million contre 1,3 million en 2022.

Moyenne annuelle des emplois à plein-temps
De par son statut de société mère du Groupe Vaudoise et l’absence d’activité opérationnelle, 
Mutuelle Vaudoise n’a aucun employé.

Évaluation des risques
Un rapport détaillé sur les risques principaux de l’entreprise et sur leur évolution a été établi 
à l’intention de la Direction et du Conseil d’administration. Il a été approuvé le 14   décembre 
2023. Ces instances sont aussi informées dès l’identification d’un nouveau risque majeur pou-
vant affecter le patrimoine du Groupe.

Un cadre approprié de gestion des risques est en place au sein du Groupe Vaudoise Assurances 
et un soutien est apporté aux départements dans l’identification et l’évaluation des risques 
majeurs. Ces derniers se répartissent dans les catégories suivantes : risques d’assurances, 
risques financiers, risques opérationnels, risques stratégiques et globaux.

Le contrôle de la cohérence entre les limites d’acceptation des risques d’assurances et financiers 
et la propension aux risques du Groupe Vaudoise Assurances est ainsi assuré. Cela permet 
d’optimiser le couple rendement/risque et par là même l’assise financière de la société.

État des commandes et des mandats
Étant donné son activité, Mutuelle Vaudoise n’a pas d’état de commande ou de mandat.

Activités de recherche et de développement
L’activité de Mutuelle Vaudoise consiste à gérer des participations mobilières et immobilières 
et à contrôler Vaudoise Assurances Holding SA. Elle n’a pas d’activité en relation avec la 
recherche et le développement.

Événements exceptionnels
Aucun événement exceptionnel ne s’est produit durant l’exercice sous revue.

Perspectives de l’entreprise
Les perspectives de la société sont dépendantes de l’activité des participations qu’elle 
détient. Malgré une situation conjoncturelle incertaine, les perspectives demeurent pour 
l’heure positives.
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Ernst & Young SA
Avenue de la Gare 39a
Case postale
CH-1002 Lausanne

Téléphone :+41 58 286 51 11
www.ey.com/fr_ch

A l’Assemblée générale de
MUTUELLE VAUDOISE, Société Coopérative, Lausanne

Lausanne, le 21 mars 2024

Rapport de l’organe de révision

Rapport sur l’audit des comptes annuels

Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de MUTUELLE VAUDOISE, Société
Coopérative (la société), comprenant le bilan au 31 décembre 2023, et le compte de résultat
et le tableau des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que l’annexe, y
compris un résumé des principales méthodes comptables.

Selon notre appréciation, les comptes annuels (pages 18 à 23) sont conformes à la loi suisse
et aux statuts.

Fondement de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit
des états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
dispositions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités
de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels » de notre rapport. Nous
sommes indépendants de la société, conformément aux dispositions légales suisses et aux
exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles
qui nous incombent dans le respect de ces exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion d’audit.

Autres informations
La responsabilité des autres informations incombe au conseil d’administration. Les autres
informations comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à
l’exception des comptes annuels selon le Code des obligations, des comptes annuels selon
les Swiss GAAP RPC et de nos rapports correspondants.

Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.

Dans le cadre de notre audit des comptes, notre responsabilité consiste à lire les autres
informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par
rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons acquises au cours de
notre audit ou si elles semblent par ailleurs comporter des anomalies significatives.
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Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les
autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer.
Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard.

Responsabilités du conseil d’administration relatives aux comptes annuels
Le conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes annuels
conformément aux dispositions légales et aux statuts. Elle est en outre responsable des
contrôles internes qu’elle juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes
annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes
ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, le conseil d’administration est responsable
d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Elle a en outre la
responsabilité de présenter, le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité de la
société à poursuivre son exploitation et d’établir les comptes annuels sur la base de la
continuité de l’exploitation, sauf si le conseil d’administration a l’intention de liquider la société
ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste.

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes
ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un
audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra de toujours détecter toute
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de
s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur
ceux-ci.

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est
disponible sur le site Internet d’EXPERTsuisse : http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-
revision. Cette description fait partie intégrante de notre rapport.
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Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires

Conformément à l’art. 906 CO en liaison avec l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH
890, nous attestons qu’il existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des
comptes annuels, défini selon les prescriptions du conseil d’administration.

En outre, nous attestons que la proposition de répartition de l’excédent d’actif est conforme à
la loi suisse et aux statuts, et recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont
soumis.

Ernst & Young SA

Expert-réviseur agréé  Experte-réviseure agréée
(Réviseur responsable)
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Comptes annuels de Mutuelle 
Vaudoise en respectant les normes 
Swiss GAAP RPC fondamentales



30

M
ut

ue
lle

 V
au

do
is

e

Actif
Notes* 31.12.2023 31.12.2022

Actif circulant
Liquidités 3.1 4’517 3’879

Autres créances à court terme 3.2
Envers des entités apparentées 105 12’049
Autres 362 380

467 12’429

Total de l’actif circulant 4’984 16’308

Actif immobilisé
Immobilisations financières 2.1
Participations 3.3 52’849 52’849
Envers des entités apparentées 37’000 25’000

Total de l’actif immobilisé 89’849 77’849

Total actif 94’833 94’157

Passif
31.12.2023 31.12.2022

Engagements à court terme
Autres dettes à court terme 3.4
Envers des entités apparentées 2’414 2’234
Autres 317 243

2’731 2’477

Comptes de régularisation passifs 3.5 146 108

Total engagements à court terme 2’877 2’585

Fonds propres 3.6
Capital social 8’138 8’421
Réserves provenant de l’excédent
– Réserves générales issues de l’excédent 12’000 12’000
– Réserves libres et statutaires issues de l’excédent 70’500 69’500
Excédent au bilan
– Report 151 444
– Excédent de l’exercice 1’167 1’207
Total fonds propres 91’956 91’572

Total passif 94’833 94’157

*  Voir page 34 et suivantes

Bilan avant répartition de l’excédent 
Swiss GAAP RPC
(en milliers de CHF)
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Notes* 2023 2022

Produits des participations 3.7 3’536 3’482
Revenus d’autres placements financiers 3.8 360 154
Total revenus d’exploitation 3’896 3’636

Frais d’administration 3.9 -2’658 -2’348
Frais financiers 3.10 -3 -15
Total charges d’exploitation -2’661 -2’363

Résultat ordinaire 1’235 1’273

Résultat avant impôts 1’235 1’273
Impôts -67 -66

Excédent de l’exercice 1’167 1’207

*  Voir page 34 et suivantes

Compte de résultat 
Swiss GAAP RPC
(en milliers de CHF)
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2023 2022

Excédent de l’exercice 1’167 1’207

Augmentation (-) / diminution (+) des autres créances à court terme -38 -218
Augmentation (+) / diminution (-) des autres dettes à court terme 133 116
Augmentation (+) / diminution (-) des passifs de régularisation 37 17
Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 132 -84

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement - -

Paiements provenant de l’augmentation de capital 95 206
Versements pour réduction du capital avec libération de fonds -251 -241
Distribution aux sociétaires -505 -519
Flux de trésorerie liés aux activités de financement -662 -554

Augmentation (+) / diminution (-) nette des liquidités 637 568

Total des liquidités de l’année précédente 3’879 3’311
Variation des liquidités de l’année 637 568
Total des liquidités de l’année 4’517 3’879

Tableau de flux de trésorerie 
Swiss GAAP RPC
(en milliers de CHF)
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Capital  
social

Réserves 
générales  
issues de 

l’excédent

Réserves 
facultatives 

issues de 
l’excédent

Réserves 
libres et 

statutaires 
issues de 

l’excédent
Excédent 
accumulé

Total des  
fonds  

propres

État au 31.12.2021 8’588 12’000 20’500 48’000 1’954 91’042
Augmentation / 
diminution du  
capital social -167 -167
Attribution à 
la réserve pour 
participations  
des sociétaires  
à l’excédent -510 -510
Attribution aux 
réserves facultatives 
issues de l’excédent -
Attribution aux 
réserves libres et 
statutaires issues  
de l’excédent 1’000 -1’000 -
Excédent de l’exercice 1’207 1’207

État au 31.12.2022 8’421 12’000 20’500 49’000 1’651 91’572
Augmentation / 
diminution du  
capital social -283 -283
Attribution à 
la réserve pour 
participations  
des sociétaires  
à l’excédent -500 -500
Attribution aux  
réserves facultatives 
issues de l’excédent -
Attribution aux  
réserves libres et 
statutaires issues  
de l’excédent 1’000 -1’000 -
Excédent de l’exercice 1’167 1’167

État au 31.12.2023  8’138 12’000 20’500 50’000 1’318 91’956

Tableau de variation des fonds propres
(en milliers de CHF)
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1. Informations sur les principes mis en application dans les comptes annuels
Les présents comptes annuels de Mutuelle Vaudoise, Société Coopérative, à Lausanne, ont été 
établis selon la norme Swiss GAAP RPC, conformément à l’art. 962 al.1 du Code des obliga-
tions. Pour ce faire, les RPC fondamentales ont été appliquées. 

Selon l’art. 963a CO, Mutuelle Vaudoise transfère l’obligation d’établir des comptes consolidés 
à Vaudoise Assurances Holding SA.

Tous les chiffres mentionnés dans les états financiers sont arrondis individuellement.

2. Principes d’évaluation
2.1 Immobilisations financières
Les immobilisations financières, qui comprennent les prêts à long terme, sont évaluées à leur 
valeur nominale en compte. Les participations sont évaluées au maximum à leur coût d’acqui-
sition, sous déduction des corrections de valeur nécessaires.

2.2 Autres postes de l’actif et du passif
Ces positions sont évaluées à leur valeur nominale sous déduction des amortissements néces-
saires.

3. Informations sur les postes du bilan et du compte de résultat
3.1 Liquidités
Il s’agit d’avoirs bancaires.

3.2 Autres créances à court terme
Les créances envers des entités apparentées comprennent les prêts à court terme et les 
comptes courants intercompagnies. Les autres créances comprennent des excédents d’impôts 
courants, des montants d’impôts anticipés et de TVA à récupérer.

Annexe aux comptes annuels  
Swiss GAAP RPC
(en milliers de CHF)
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3.3 Participations

Siège Capital-actions
Part du capital  

en %
Part des droits  

de vote en %

Directes 31.12.2023 31.12.2022 31.12.2023 31.12.2022 31.12.2023 31.12.2022
Vaudoise Assurances 
Holding SA Lausanne 75’000     75’000      67,6  67,6  91,2  91,2 

Indirectes  
(détenues via Vaudoise 
Assurances Holding SA)
Vaudoise Générale, Compagnie 
d’Assurances SA Lausanne 60’000     60’000      67,6  67,6  91,2  91,2 
Vaudoise Vie, Compagnie 
d’Assurances SA Lausanne 100’000     100’000      67,6  67,6  91,2  91,2 
Epona, Société d’assurance 
générale des animaux SA Lausanne 3’861     3’861      67,6  62,3  91,2  84,0 
Pittet Associés SA Lausanne 100     100      67,6  67,6  91,2  91,2 
Vaudoise Services SA Lausanne 2’250     2’250      67,6  67,6  91,2  91,2 
Vaudoise Asset 
Management SA Berne 100     100      67,6  67,6  91,2  91,2 
Berninvest AG Berne 1’000     1’000      67,6  67,6  91,2  91,2 
Vaudoise Investment 
Solutions SA Berne 100     100      67,6  67,6  91,2  91,2 
FimPlus SA Lausanne 100     100      67,6  33,8  91,2  45,6 
FimPlus Management SA Lausanne 100     100      67,6  33,8  91,2  45,6 
neocredit.ch AG Berne 5’000     5’000      67,6  67,6  91,2  91,2 

Popety SA
Plan-les-
Ouates 205     205      20,6  10,8  27,8  14,6 

Europ Assistance (Suisse) 
Holding SA Nyon 1’400     1’400      16,9  16,9  22,8  22,8 
Credit Exchange SA Zurich 163     100      14,5  16,9  19,6  22,8 
Orion Assurance de Protection 
Juridique SA Bâle 3’000     3’000      14,9  14,9  20,1  20,1 
Procimmo Group SA Zoug 2’988     2’988      13,5  13,5  18,2  18,2 
NewCo Switzerland SA Lausanne 125     125      13,5  13,5  18,2  18,2 

3.4 Autres dettes à court terme
Il s’agit principalement du compte courant en faveur de Vaudoise Générale, Compagnie 
d’Assurances SA, pour CHF 2’414’025.– (CHF 2’233’904.– en 2022), de parts sociales à 
rembourser pour CHF 290’000.– (CHF 212’000.– en 2022)  ainsi que des impôts à régler.

3.5 Comptes de régularisation passif
Ils sont constitués de passifs transitoires couvrant divers frais généraux à payer, dont les frais 
relatifs à la prochaine Assemblée générale.



36

M
ut

ue
lle

 V
au

do
is

e

3.6 Fonds propres
Le total des capitaux propres, y compris l’excédent au bilan, atteint CHF 91’955’917.–, en 
augmentation de 0,4 % par rapport à l’exercice précédent.

3.7 Produits des participations
À la suite de la décision prise en Assemblée générale ordinaire le 8 mai 2023, Vaudoise 
Assurances Holding SA a versé des dividendes sur les actions nominatives A de CHF 0.30, 
de même montant par rapport à l’exercice précédent, et sur les actions nominatives B de 
CHF 20.–, en augmentation de CHF 2.–, représentant un produit de CHF 3’535’600.– contre 
CHF 3’482’040.– une année auparavant.

3.8 Revenus d’autres placements financiers
lls sont principalement constitués d’intérêts sur les prêts consentis à Vaudoise Assurances 
Holding SA .

3.9 Frais d’administration
Il s’agit des frais liés à la gestion de la société et à la tenue du registre des sociétaires s’élevant 
à CHF 2’658’085.– contre CHF 2’348’099.– en 2022.  

3.10 Frais financiers
Ils sont composés d’intérêts et de frais bancaires.

4. Informations complémentaires
4.1 Nombre de collaboratrices et collaborateurs
Étant donné son appartenance au Groupe Vaudoise et de par son activité, Mutuelle Vaudoise 
n’a aucun employé.

4.2 Sûreté envers le groupe TVA
En raison de son intégration dans le groupe TVA Vaudoise Générale, la société est solidaire-
ment responsable des éventuelles dettes de TVA présentes et futures du Groupe.

4.3 Honoraires de l’organe de révision
Les honoraires concernent des prestations en matière de révision pour CHF 19’373.– (sans 
changement par rapport à 2022).

L’organe de révision n’a pas fourni d’autre prestation durant les deux exercices en question.

4.4 Événements importants survenus après la date du bilan
Aucun événement significatif n’est intervenu entre la date du bilan et celle de l’approbation des 
comptes par le Conseil d’administration, soit le 21 mars 2024.
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Ernst & Young SA
Avenue de la Gare 39a
Case postale
CH-1002 Lausanne

Téléphone :+41 58 286 51 11
www.ey.com/fr_ch

A l’Assemblée générale de
MUTUELLE VAUDOISE, Société Coopérative, Lausanne

Lausanne, le 21 mars 2024

Rapport de l’organe de révision

Rapport sur l’audit des comptes annuels

Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de MUTUELLE VAUDOISE, Société
Coopérative, comprenant le bilan au 31 décembre 2023, le compte de résultat, le tableau des
flux de trésorerie et le tableau de variation des fonds propres pour l’exercice clos à cette
date, ainsi que l’annexe aux comptes y compris un résumé des principales méthodes
comptables.

Selon notre appréciation, les comptes annuels (pages 30 à 36) donnent une image fidèle du
patrimoine et de la situation financière annuels de la société au 31 décembre 2023 ainsi que
de ses résultats et de ses flux de trésorerie annuels pour l’exercice clos à cette date
conformément aux Swiss GAAP RPC et sont conformes à la loi suisse.

Fondement de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit
des états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
dispositions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités
de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels » de notre rapport. Nous
sommes indépendants de la société, conformément aux dispositions légales suisses et aux
exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles
qui nous incombent dans le respect de ces exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion d’audit.

Autres informations
La responsabilité des autres informations incombe au conseil d’administration. Les autres
informations comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à
l’exception des comptes annuels selon le Code des obligations, des comptes annuels selon
les Swiss GAAP RPC et de nos rapports correspondants.

Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.

Dans le cadre de notre audit des comptes, notre responsabilité consiste à lire les autres
informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par
rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons acquises au cours de
notre audit ou si elles semblent par ailleurs comporter des anomalies significatives.
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Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les
autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer.
Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard.

Responsabilités du conseil d’administration relatives aux comptes annuels
Le conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes annuels lesquels
donnent une image fidèle conformément aux Swiss GAAP RPC et aux dispositions légales. Il
est en outre responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre
l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, le conseil d’administration est responsable
d’évaluer la capacité de la société à poursuivre l’exploitation de l’entreprise. Il a en outre la
responsabilité de présenter, le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité de la
société à poursuivre ses activités et d’établir le bilan sur la base de la continuité de
l’exploitation, sauf si le conseil d’administration a l’intention de liquider le groupe ou de cesser
l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste.

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes
ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un
audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra de toujours détecter toute
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de
s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur
ceux-ci.

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est
disponible sur le site Internet d’EXPERTsuisse : http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-
revision. Cette description fait partie intégrante de notre rapport.
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Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires

Conformément à l’art. 906 CO en liaison avec l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH
890, nous attestons qu’il existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des
comptes annuels, défini selon les prescriptions du conseil d’administration.

Ernst & Young SA

Expert-réviseur agréé  Experte-réviseure agréée
(Réviseur responsable)



vaudoise.ch


